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siège de l'OÉA, à Washington, en septembre 1990, à
l'occasion de la Semaine du Canada, ainsi que des
discours sur les questions de l'OÉA prononcés tout
au long de l'année par des ministres ou des
ambassadeurs. Par exemple, le secrétaire d'État
aux Affaires extérieures a prononcé le 1er février
1990, à l'université de Calgary, une allocution
sur la politique canadienne à l'égard de l'OÉA et
de l'Amérique latine.

V. AU-DELÀ DE LA PREMIÈRE ANNÉE À LIOËA : BUTS ET
OBJECTIFS FUTURS

Le Canada s'est joint à l'OÉA à une époque où les
transformations sans précédent de la communauté internationale
éveillaient l'intérêt pour les institutions régionales et pour
leur capacité d'adaptation aux nouveaux défis. Par suite de la
diminution apparente des menaces à la sécurité liées à la Guerre
froide et de l'apparition de nouveaux sujets de préoccupation
tels l'environnement, le trafic des stupéfiants et la dette, les
organisations comme l'OÉA, l'OUA, l'ANASE et les associations
européennes doivent réexaminer leurs mandats en matière de
sécurité et d'économie. À l'OÉA, le processus de réforme et de
modernisation permet de donner un regain de vigueur à
l'organisation, tant sur le plan financier que sur le plan de la
politique et de la sécurité. Le Canada peut s'attendre à la
poursuite de cette tendance, qui rend compte de l'évolution
encourageante de la région et de l'harmonie des relations sur le
continent. Partenaire actif et bien intentionné dont les
intérêts particuliers sont le progrès de la démocratie et le
renforcement de l'OÉA, le Canada poursuivra en 1991 les efforts
entrepris et s'appliquera aux objectifs suivants :

1. Faire de la section pour le progrès de la
démocratie un instrument actif et efficace;

2. Procéder à la ratification des instruments
interaméricains relatifs aux droits de la
personne, lorsque les consultations avec les
provinces auront pris fin;

3. Continuer à participer à la réforme et au
renforcement de l'OÉA;

4. Accroître le nombre de Canadiens à la fois dans
les postes électifs et les postes internes des
organisations spécialisées et du Secrétariat
général de l'OÉA;


